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Chères Courseullaises, chers Courseullais, 

Décembre est traditionnellement un mois de fêtes, de retrouvailles familiales et amicales. 

Je souhaite sincèrement que cette fin d’année 2020, si particulière, vous apporte Joie et Bonheur.

Les festivités ne ressembleront certainement pas, hélas, à celles des années précédentes.

Soyez assurés que mon équipe et moi-même mettons tout en œuvre pour vous rendre cette 
période la plus douce possible. 

Ainsi, la distribution des colis de Noël par les membres du CCAS et les délégués de quartier a été 
appréciée. En respectant les gestes barrières, ils ont pu échanger quelques mots avec nos aînés qui 
ont été sensibles à cette initiative. 

Pour ceux d’entre vous qui ont privilégié le « chèque-cadeau repas », j’espère que vous pourrez 
bientôt savourer de bons petits plats dans votre restaurant courseullais favori. 

A ce sujet, nous pensons fortement à nos restaurateurs et bars contraints à suspendre leur activité. 
Les compensations économiques, indispensables, mises en place par l’Etat, ne peuvent remplacer 
la chaleur des moments précieux qu’ils partagent avec leurs clients et leur perte de revenu est, 
malgré tout, conséquente. Nous y sommes très attentifs.

Pour ma part j’ai rencontré, avec les précautions sanitaires indispensables, les résidents des Roses 
de France et Domitys. J’ai également déposé des chocolats au nom de la ville pour les pensionnaires 
des EHPAD les Tilleuls et Westalia. Ces moments, aussi brefs soient-ils cette année, sont toujours 
tendres et précieux.

Ma ville Mon shopping 

Comme annoncé dans mon précédent courrier, la Communauté de Communes Cœur de Nacre           
a adhéré à la plateforme « Ma Ville Mon Shopping ». Cet outil, à la disposition de nos commerçants, 
leur permet de mettre en ligne leurs produits et d’offrir un nouveau service à leur clientèle. 

Soyons solidaires ! Consommons local dans nos magasins et boutiques ou en nous connectant sur 
cette plateforme. 

le lundi 14 décembre 2020
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Stationnement

Vous avez dû remarquer que les places de stationnement Place du Marché ont été peintes en 
bleu. En effet, après échanges avec de nombreux commerçants, il apparaît souhaitable de fluidifier            
la circulation dans les rues les plus fréquentées, pour permettre à chacun d’accéder facilement    
aux commerces de notre centre-ville. Nous allons mettre en place une zone bleue Place du Marché 
et Rue de la Mer, dès les vacances de printemps. Le règlement est en cours d’élaboration.

Nouveaux outils de communication

La diffusion du Conseil municipal sur la page Facebook de la Ville a remporté un vif succès, 
bien que nous devions améliorer l’équipement sonore. Sur les 2h30, vous avez été en moyenne 
65 présents avec un pic autour de 80. Ce qui est tout à fait encourageant et nous permet d’envisager, 
suite à vos différentes remarques, de poursuivre les retransmissions, y compris après la période de 
confinement. Nous confirmons ainsi notre promesse électorale de transparence.

L’adhésion au service Mairie Pop’in, de son côté, démarre bien. Vous êtes environ 180 adhérents  
à ce jour. N’hésitez pas à en parler autour de vous : www.mairiepopin.fr

Le compte Instagram avec son calendrier de l’Avent en photos est également bien suivi. Il compte 
aujourd’hui près de 700 abonnés. Partagez pour faire connaitre le compte (@courseullessurmer) 
et faire rayonner notre belle Ville auprès de vos proches. 

Informations pratiques 

Les 25 décembre et 1er janvier tombant un vendredi, les marchés sont avancés aux jeudis 24 et 31 
décembre, l’occasion pour tous d’effectuer quelques derniers achats de réveillon tranquillement.
Les marchés du mardi se tiendront comme d’habitude. 

Les services de la mairie resteront ouverts aux horaires habituels les 24 et 31 décembre avec une 
fermeture à 17h mais seront fermés les samedis 26 décembre 2020 et 2 janvier 2021.

Je vous rappelle que je poursuis, pendant la période de crise sanitaire, les permanences 
téléphoniques le samedi matin aux heures d’ouverture de la mairie. Vous pouvez toujours, en cas 
de besoin, contacter mon secrétariat pour un rendez-vous.

Mon équipe municipale et moi-même vous renouvelons notre engagement prioritaire : 
être à votre disposition et à votre écoute.

TRÈS BON NOËL ET BONNES FÊTES DE FIN D’ANNÉE À VOUS TOUTES ET TOUS

Prenez bien soin de vous et respectez les gestes barrières.

MADAME LE MAIRE

Anne-Marie PHILIPPEAUX


